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1. CONTEXTE DU PROJET ET RAPPEL REGLEMENTAIRE 

1.1. CONTEXTE GENERAL 

Afin de développer le trafic sur l’aval de son territoire, le Grand Port Maritime de Rouen souhaite 

étendre le quai de Radicatel situé sur la rive droite de la Seine à 4 km à l’aval du site pétrochimique de Port 

Jérôme, sur la commune de Saint-Jean-de-Folleville en Seine-Maritime (76). 

Ce projet de développement du quai de Radicatel vise à augmenter les capacités d’accueil, de 

manutention et de stockage des marchandises chargées et déchargées à Radicatel, en allongeant le quai de 

250 à l’amont du quai existant et en déplaçant le poste RORO. 

HAROPA PORT | Rouen a fait le choix de mettre en place une procédure de concertation préalable du 

public sur le périmètre de la commune d’implantation du projet et des communes aux alentours. Cette 

procédure volontaire a pour but de permettre au public de s’exprimer sur la base d’informations techniques 

récoltées lors des études préalables. La concertation préalable s’est déroulée du 1er au 31 mars 2021. 

1.2. PRINCIPE DE LA CONCERTATION PREALABLE 

Dans ce contexte, le projet d’extension du quai de Radicatel est soumis à concertation préalable. Une 

déclaration d’intention a été établie en vertu des articles L.121-18 et R121-25 du code de l’environnement. 

Elle a pour but d’informer le public sur l’objet du projet, et sur les modalités d’association des citoyens 

retenues. Elle ouvre également le droit d’initiative pour solliciter l’organisation d’une concertation 

préalable telle que prévue par les articles L.121-17 et L.121-19 du code de l’environnement. 

Première étape : La déclaration d’intention 

Dans un premier temps, le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 

l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une 

incidence sur l’environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale 

de certains projets, plans et programmes, fixe les nouvelles modalités d’information du public.  

Les projets dont le montant de financement public excède 10M€ doivent faire l’objet d’une Déclaration 

d’Intention par le maître d’ouvrage, dont les modalités sont fixées aux articles L.121-18 et suivants du Code 

de l’Environnement. 

Le projet entre dans le champ d’application de ce décret et la déclaration d’intention de ce projet a été 

mise en ligne sur le site internet de la Préfecture de Seine-Maritime entre le 6 octobre 2020 et le 6 février 

2021 conformément à la réglementation. Cette déclaration d’intention prévoit les modalités de la 

concertation préalable du public. 
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Figure 1 : Mise en ligne de la déclaration d’intention du projet (Extrait du site internet de la préfecture 
de Seine-Maritime) 

Conformément à l’article L.121-19 du code de l’environnement, la déclaration d’intention ouvre un droit 

d’initiative pour une période de quatre mois à compter de sa publication le 6 octobre 2020. La concertation 

préalable telle qu’évoquée ci-avant a été organisée après l’expiration de ce délai entre le 1er mars et le 31 

mars 2021. 

 

Seconde étape : La concertation préalable 

Aboutissement du chantier sur la modernisation du dialogue environnemental, l’ordonnance du 3 août 

2016 vise à renforcer la participation publique à l’élaboration des décisions pouvant avoir un impact sur 

l’environnement.  

Créé par l’ordonnance du 3 août 2016, l’article L 121-15-1 du Code de l’Environnement indique que la 

concertation préalable peut concerner : « 2° Les projets assujettis à une évaluation environnementale en 

application de l'article L. 122-1 et ne relevant pas du champ de compétence de la Commission nationale du 

débat public ; »  

Il précise que « la concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 

caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan ou 

programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur 

l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210217-ppa-lyon.pdf
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de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. Elle porte aussi sur les 

modalités d'information et de participation du public après la concertation préalable. » 

L’objectif de cette concertation est de porter à la connaissance de tous les éléments essentiels du projet 

et de donner à chacun la possibilité de s’exprimer sur le projet avant que ce dernier ne soit déposé en 

préfecture pour une instruction par les services de l’Etat.  

L’article L 121-16 du Code de l’Environnement indique que « la concertation préalable associe le public 

à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans les conditions définies par la présente section. La 

concertation préalable est d'une durée minimale de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois.  

Quinze jours avant le début de la concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la 

concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation. 

Le bilan de cette concertation est rendu public. 

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de 

mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. » Pour mettre en œuvre 

cette concertation préalable, les porteurs de projet doivent donc :  

• Publier un avis de concertation préalable pour annoncer le début de la démarche ;  

• Publier un dossier de présentation du projet, mis à disposition en téléchargement sur internet ;  

• Publier un bilan de la concertation préalable.  

Le bilan de concertation préalable, constitué par le présent document, doit présenter l’ensemble des 

moyens mis en œuvre pour informer et permettre la participation de tous à la concertation et doit 

permettre de tirer les enseignements de cette phase de façon à en tenir compte. 

 

2. MODALITES DE LA CONCERTATION ET INFORMATION DU PUBLIC 

En vertu de l’article L121-17 du Code de l’Environnement, HAROPA PORT | Rouen a pris l’initiative 

d’organiser une concertation préalable selon les modalités librement fixées et dans le respect des articles 

L121-15-1 à L121-17 et R121-19 à R121-24 du même Code. 

La concertation préalable du public a au lieu du 1er au 31 mars 2021. 

2.1. PUBLICATION DE L’AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 

L’article R 121-19 du Code de l’Environnement prévoit que : « I. - Au plus tard quinze jours avant 

l'organisation de la concertation préalable, le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable publie 

un avis qui comporte les informations suivantes :  

- l'objet de la concertation ;  

- la durée et les modalités de la concertation ;  

- l'adresse du site internet sur lequel est publié le dossier soumis à concertation préalable.  
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Cet avis est publié sur le site internet du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, ou, s'il 

ou elle n'en dispose pas, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Pour les projets, 

l'avis est également publié par voie d'affichage dans les mairies des communes dont le territoire est 

susceptible d'être affecté par le projet. » 

 

Figure 2 : Avis de concertation préalable du public 
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2.2. MISE A DISPOSITION DE REGISTRES DE CONCERTATION 

Des registres de concertation préalable ont été mis à disposition du public pour lui permettre de 

s’exprimer. Le dossier de concertation ainsi que les registres étaient disponibles à compter du 1er mars 

2021 : 

- au siège de HAROPA PORT | Rouen,  

- dans les locaux de son Service Territorial situé à Saint-Jean-de-Folleville,  

- dans la Mairie de Saint-Jean-de Folleville, 

- dans la Mairie de Lillebonne, 

- dans la Mairie de Port-Jérôme sur Seine, 

- Au siège de la communauté de communes Caux Seine Agglo. 

Le dossier de concertation préalable du public était également consultable sur le site internet HAROPA 

PORT | Rouen : 

 www.haropaports.com/fr/rouen/extension-du-quai-de-radicatel 

 

Figure 3 : Extrait du site internet de HAROPA PORT | Rouen  

 

Une boite mail a aussi été créée afin de recueillir l’avis du public : ConcertationRadicatel@rouen.port.fr. 
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A l’issue de la concertation, le bilan de cette concertation sera rendu public (synthèse des observations, 

propositions présentées, évolutions du projet résultant de ladite concertation) et mis en ligne sur le site 

internet indiqué ci-dessus. 

 

 

3. ANALYSES DES CONTRIBUTIONS  

3.1. REMARQUES EXTRAITES DES REGISTRES 

 

Parmi les six registres mis à disposition du public, seul celui disponible en Mairie de Saint-Jean-de 

Folleville entre le 1er mars et le 31 mars a fait l’objet d’observations. 
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Figure 4 : Extrait du registre de concertation de Saint-Jean-de- Folleville 

 

Les pages suivantes présentent les remarques déposées dans ce registre. 
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Figure 5 : Courrier de l’AEPJR 
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Figure 6 : Contribution d’écologie pour le Havre 

Malgré cette remarque dans le registre HAROPA PORT | Rouen n’a pas reçu de contribution numérique 

de la part d’Ecologie pour le Havre. 
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Figure 7 : Courrier de la mairie de Saint-Jean-de-Folleville 

 

Les deux courriers transmis par l’AEPJR et par la mairie de Saint-Jean-de-Folleville sont favorables au 

projet d’extension du quai de Radicatel. 

3.2. REMARQUES TRANSMISES PAR MAIL 

 

Aucune remarque n’a été transmis par mail sur la boite aux lettres dédiée. 
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Figure 8 : extrait de la boite mail dédiée à la concertation préalable de l’extension du quai de Radicatel 

 

 

 

4. PRISE EN COMPTE DES CONTRIBUTIONS 
 

Au regard de la nature des contributions précédemment décrites, le projet d’extension du quai de 

Radicatel n’a pas fait l’objet de modification suite à cette phase de concertation préalable du public.  

 

 


